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OOrrddrree  KKiinnééss  
 

RESISTANCE AUX ORDRES !!!! 
 

La résistance aux ordres professionnels se met en place, avec en première ligne 
les Masseurs-kinésithérapeutes et les pédicures-podologues.  
 

Ce mouvement va de la non inscription au tableau de l’Ordre, au refus total de 
cotisation, en passant par la demande de baisse de son montant.   
 

Toutes les demandes d’explication et/ou de justification de la mise en place de 
l’Ordre et de la cotisation se sont heurtées au mur du silence, de l’intransigeance 
et du mépris des représentants du Conseil de l’Ordre, qui menace  les non–
inscrits au tableau, d’exercice illégal de la profession. 
 

La mobilisation en cours depuis plusieurs mois se traduit aujourd’hui par un 
appel au boycott de l’encadrement des Etudiants dans les établissements, 
essentiellement sur l’AP-HP (Hôpitaux de Paris) mais aussi dans d’autres 
établissements.  
 

Parallèlement, on assiste à un certain remue-ménage dans les structures 
ordinales départementales qui interpellent le national, y compris par  démission 
de conseillers ordinaux.   
 

On voit donc que la résistance commence à agiter le bocal !!!   
 

UN MOYEN D’ACTION : LE BOYCOTT !!! 
 

C’est là un moyen de pression important pour les Kinés, qui met ceux qui veulent 
nous empêcher de travailler face à leurs responsabilités et leurs incohérences : 
comment en effet  former alors qu’on serait en exercice illégal ?   
Le boycott est une modalité d’action qui ne nécessite même pas de préavis de 
grève… puisque l’activité de soins n’est pas touchée. Il ne peut donc pas y avoir 
de retenue de salaire !!!   
En effet,  l’ Article R4321-13 du Code de Santé publique précise que : 
« Selon les secteurs d'activité où il exerce et les besoins rencontrés, le masseur-
kinésithérapeute participe à différentes actions d'éducation, de prévention, de 
dépistage, de formation et d'encadrement. Ces actions concernent en particulier :      

1º La formation initiale et continue des masseurs-kinésithérapeutes ;      
2º La contribution à la formation d'autres professionnels ; »   

Les MK n’auraient  donc pas tous les mêmes obligations : on voit bien que la formation 
n’est pas une obligation stricte pour tous puisque dépendant du secteur d’activité ou 
des besoins rencontrés.   Le boycott vise donc à sortir du silence et à rendre publiques 
les oppositions, sans pour autant entrer dans un mouvement de grève touchant aux 
patients.   
 

RENFORÇONS LA MOBILISATION  COORDONNONS LES INITIATIVES 
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POINT de la situation :  Devant la résistance aux Ordres Professionnels et/ou  
aux conditions de leur mise en place,  la pression  pour l’inscription et le 
paiement de la cotisation à l’ordre des kinésithérapeutes et pédicures-
podologues se précise. Ainsi, Le Conseil National de l’Ordre des Masseurs 
Kinésithérapeutes  attend  de « mesurer l’ampleur du phénomène », et  engage 
une campagne  d’intimidation - menace d’exercice illégal  auprès des salariés et 
libéraux non inscrits ou non cotisants, mais aussi auprès des directions 
d’établissement (  pour emploi de professionnels en exercice illégal  - menace de 
150 000 € d’amende…). La  mise en œuvre de mesures coercitives par le  
CNOMK dépendra du rapport de force que nous pourrons instaurer. Il y a 
aujourd’hui urgence à faire le point de la situation, à rassembler les mécontents 
et coordonner les actions à tous les niveaux : local, départemental et national….    
La résistance à l’Ordre des Masseurs-Kinés est pour l’instant relativement 
disparate, regroupant des opposants à la mise en place de l’Ordre, ceux qui 
contestent le paiement de la cotisation, et ceux qui contestent le montant de la 
cotisation, ceux qui refusent l’Ordre et l’inscription….   
 
A - L’inscription :  Un certain nombre de professionnels n’ont toujours pas 
retourné leur dossier d’inscription. La menace agitée par le CNOK est 
l’interdiction pour  exercice illégal de la profession.   La loi précise (L 4121-10) : 
« Les masseurs-kinésithérapeutes sont tenus de faire enregistrer sans frais leurs 
diplômes, certificats, titres ou autorisations auprès du service de l'Etat compétent 
ou de l'organisme désigné à cette fin.  Un masseur-kinésithérapeute ne peut 
exercer sa profession, à l'exception de ceux qui relèvent du service de santé des 
armées, que :     

1º Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés  
     conformément au premier alinéa      
2º S'il est inscrit sur le tableau tenu par l'ordre. » 

L’inscription  est gratuite (comme sur le fichier ADELI).  
Cela renforce l’idée de ne pas payer aujourd’hui ce qui était gratuit hier !  
Mais l’ordre fait payer une cotisation ! L’ordre a délégation de pouvoir public, 
c’est à ce titre qu’il établit le tableau recensant les professionnels, charge qui 
incombait aux services départementaux de l’Etat…  
Si la légalité est du côté de l’Ordre (mais ceux qui entrent en résistance sont 
toujours à la limite ou en marge de la loi), on voit que celui-ci préfère mettre la 
pression sur les directions d’établissements, en leur demandant de faire pression 
sur les professionnels et en les menaçant de poursuite pour complicité d’exercice 
illégal.  Cette attitude montre que le CNOK  craint les réactions de solidarité  de 
la profession en cas d’attaque frontale de sa part.   Le  CNOK veut faire de 2008, 
l’année de mise en place d’un  service juridique et faire des   exemples sur 
l’exercice illégal….  Ainsi l’ordre tenterait de faire interdire d’exercice des  MK 
travaillant  ayant fait preuve de leurs compétences depuis 5, 10 ou 20 ans !  
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Quelle belle idée  de la défense d’une profession ! Mais pour agir  encore faut-il 
que le CNOK ait les moyens financiers de fonctionner….et qu’on laisse faire ! !  
IL faut donc tenir et être encore plus soudés en 2008 … Car cette année 2008 
sera aussi l’année des élections de l’Ordre Infirmier… et donc d’une mobilisation 
des 470 000 infirmiers contre la  cotisation de leur Ordre.  
 
B- La cotisation :  Le point commun à tous est bien la question de la 
cotisation, qui est fixée pour 2008 par le Conseil National • Cotisation Exercice 
Libéral et Mixte : 280 € • Cotisation SEL, SCP : 280 € • Cotisation Retraités 
Libéral Actif : 280 € • Cotisation Exercice Salarié Cadre : 200 € • Cotisation 
Exercice Salarié Non Cadre : 130 € • Cotisation Retraités Non Actif: 100 € • 
Cotisation Diplômés 2008 : 50 € . Certains trouvent que c’est trop, ou encore que 
cela devrait être déductible des impôts ...  C’est quand même oublier l’essentiel : 
la cotisation c’est être obliger de payer pour travailler ! Cela remet en cause la 
valeur du Diplôme d’Etat qui ne suffit plus pour exercer, en même temps que la 
gratuité de l’inscription à un fichier national permettant de gérer la profession par 
les services de l’Etat (fichier ADELI).  
Que dit la loi ? Article L4321-16 : « Le conseil national fixe le montant de la 
cotisation qui doit être versée à l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes par 
chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. ».  Ainsi, l’inscription 
est préalable à la cotisation. Le CNOK ne peut pas refuser une inscription non 
accompagnée du règlement.  Le non paiement de la cotisation ne peut 
juridiquement entraîner de risque d’exercice illégal, ni de sanctions disciplinaires. 
Par contre, le non paiement entraîne l’inéligibilité aux élections de l’Ordre.  
De même, un employeur n’a pas à vérifier le paiement de la cotisation.  La 
jurisprudence constante concernant l’ordre des médecins est claire sur ce point. 
Le CNOMK le sait bien  puisqu’il précise dans le courrier adressé aux conseils 
départementaux que « Cette inscription est accordée de droit à ceux qui 
remplissent les conditions légales d'exercice sur le territoire français. Elle 
constitue une procédure distincte du recouvrement de la cotisation. ». Le seul 
risque reste une mise en recouvrement des sommes.  Mais il est évident que si 
5000 ou 10 000  professionnels ne paient pas, c’est une multiplication d’affaires 
qui devraient être engagées, encombrant ainsi les tribunaux. De plus, les 
poursuites nécessitent des moyens financiers importants pour le CNOMK, 
moyens d’autant plus faibles que le refus de cotiser est massif. Le nombre est 
donc important dans l’épreuve de force engagée… de même que l’échange des 
informations et de la coordination des actions: ainsi la mobilisation devra 
permettre d’envahir les prétoires en cas de poursuites….. C’est bien l’union et la 
solidarité de tous qui fait la force de chacun.  Et c’est là qu’il faut aussi nous 
organiser pour que les opposants ne soient pas seuls face à cette question. Il 
faut organiser une réponse collective : information immédiate à tous, campagne 
de presse, mobilisation (y compris aux tribunaux si besoin) et solidarité 
financière.   
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Le non paiement de la cotisation est une action importante, car cela  prive l’ordre 
de son budget de fonctionnement. Moins il récupère de cotisations, plus il sera 
en difficultés pour engager des procédures en tribunal. Rappelons que pour les 
MK libéraux, la cotisation passe en frais généraux de fonctionnement !   
 

C - les élections 2008 : Un renouvellement partiel des membres des 
conseils ordinaux se fera en 2008… Là aussi, compte tenu de la surdité du 
CNOK aux revendications des MK, il convient d’agir, notamment par le boycott 
des candidatures et aux élections.  
 

EEnn  22000088,,  éélleeccttiioonnss  ppaarrttiieelllleess  BBOOYYCCOOTTTT  !!!!!!!!!!  
 

En conclusion :   
 

- Il y a obligation pour exercer d’être inscrit au tableau de l’Ordre, A défaut 
d’inscription au tableau de l’ordre il y a exercice illégal de la profession, comme 
aujourd’hui si on n’est pas inscrit sur le fichier ADELI géré par les services de 
l’Etat.    
- La cotisation est à dissocier de l’inscription. Ainsi, le non paiement de la 
cotisation ne peut entraîner de sanctions disciplinaires ni une interdiction 
d’exercer. Par contre le conseil de l’ordre peut demander au tribunal d’instance 
une mise en recouvrement. C’est donc par rapport à cette question qu’il faut 
organiser la résistance, dans un premier temps, maintenir la pression :  

o Refuser de payer la cotisation,   
o Ne pas agir et rester seul,  
o Mettre en place des collectifs départementaux coordonnées entre eux,  
(mise en place de coordonnées e-mail permettant une diffusion « en direct » 
des informations)  
o Intervenir en soutien par manifestations dès qu’un MK est mis en cause par 

l’ordre,  
o Organiser un soutien financier de solidarité,   
o Mettre en place une campagne de presse par communiqués dès qu’un 

problème est connu.      
 

A chaque menace, il faut une information aux syndicats, pour coordonner les 
ripostes et engager la campagne de presse pour faire connaître la situation à 
l’ensemble des professionnels de santé et à la population.  Les Masseurs-
kinésithérapeutes et pédicures-podologues  essuient les plâtres de la mise en 
place des Ordres Professionnels avant la mise en place de l’Ordre infirmier qui 
concernera plus de 450 000  professionnels.   Le mouvement actuel est l’affaire 
de tous, et  doit donc être soutenu par tous les professionnels opposés à la mise 
en place DES Ordres !   
 

Boycotter  la cotisation, c’est  clairement  remettre en cause  
la pérennité même des structures ordinales. 
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OOrrddrree  IInnffiirrmmiieerrss  
  

La création d’un Ordre Infirmier devrait être concrétisée avec les élections prévues 
dès  avril 2008. Cette création n’est pas portée par l’ensemble de la profession dont 
les préoccupations essentielles concernent la reconnaissance, les rémunérations et les 
conditions d’exercice. 
 

BOYCOTTONS UN ORDRE … 
 
 
 
 
 

……IINNUUTTIILLEE  àà    llaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  

Plus que jamais, la profession d’infirmier a  besoin d’une meilleure 
reconnaissance, en cohérence avec les fonctions qu’elle assume.  
Nul ne contredira cette vérité qui est une revendication ancienne pour une 
reconnaissance du niveau de qualification à Bac + 3. 
 
L’Ordre Infirmier n’apportera rien au niveau de cet objectif ! 
 
En effet, aujourd’hui, la discussion  déjà engagée au niveau national pour 
l’intégration de la formation en soins infirmiers dans le cursus LMD (Licence- 
Master- Doctorat) officialisera le niveau de formation  et peut permettre la mise 
en place (enfin) d’un véritable statut étudiant (pour lequel Sud revendique un 
salaire étudiant).  
 
Les tenants de l’Ordre sont restés les grands absents des  mobilisations 
concernant ces points essentiels, qui ont eu lieu en mai – juin derniers, et qui ont 
permis l’ouverture du chantier au niveau ministériel. 
Une reconnaissance du diplôme n’est qu’un 
aspect du dossier puisque l’élévation du niveau 
de compétences et de formation doit trouver une 
concrétisation au niveau salarial.  
 
Et là encore, cela ne dépendra pas d’un 
Ordre Infirmier mais des négociations 
entre syndicats et Ministère de la Santé 
et de la Caisse Nationale d’Assurance 
Maladie. 
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……  IINNUUTTIILLEE  aauu  ccooddee  ddee  ddééoonnttoollooggiiee  

Rappelons ce que définit le  
code de la santé publique 

 

PRO

Chapitre I : E

 
 Chapitre II :
 

Section 1 :
Dispositio

- sous s

- sous s

 
Section 2 :
Infirmiers 

- sous se
- sous se
- sous se
- sous se

 

Le conseil national de 
l’ordre aurait mission 
d’élaborer  un code de 
déontologie qui 
concernera les droits et 
devoirs des infirmiers 
dans leurs rapports avec 
les patients et les autres 
professionnels. 
 

Or, le code de la santé 
publique réglemente 
déjà  la profession 
depuis les décrets  
n° 93-221 du 16/02/1993 
relatif aux règles 
professionnelles des  
infirmiers et des 
infirmières et n° 93-345 
du 15/03/1993 relatif aux 
actes professionnels et à 
l’exercice de la profession 
d’infirmier, réactualisés 
par le décret n°2002-194 
du 11/02/2002. 
 

Les actes que la profession est habilitée
énoncés tant ceux relevant du  rôle prop
d’une prescription médicale. 
Les rapports avec les usagers ou en col
grandeur de la plaque ou les règles de c
infirmiers libéraux ! 
 

En fait, l’application et le respect de ces
- Des infirmiers avant tout : les décr

actes autorisés et sur les droits et 
confrères. 

- Des pouvoirs publics qui doivent ê
réglementation et vigilants sur les 
tâches. 

 

Un ordre infirmier défaussera infirmiers 
appliquer la loi. 

Page 
LIVRE III Code de Santé Publique 
AUXILIAIRES MÉDICAUX 

TITRE Ier 

FESSION D'INFIRMIER OU D'INFIRMIÈRE 
 

xercice de la profession 
Section 1 : Actes professionnels 

 Règles professionnelles   

  
ns communes à tous les modes d’exercice : 
ection 1 : devoirs généraux  

 (art R 4312-1 à 4312-24)
ection 2 : devoirs envers les patients  

(art R 4312-25 à 4312-32)

  
ou infirmières d’exercice libéral : 
ction 1 : devoirs généraux 
ction 2 : devoirs envers les patients 
ction 3 : devoirs envers les confrères  
ction 4 : conditions  de remplacement. 
 à dispenser sont donc déjà clairement 
re que ceux exercés en application 

lègues sont déjà définis, y compris la 
oncurrence et de remplacement pour les 

  règles sont de la responsabilité : 
ets étant suffisamment précis sur les 
devoirs envers les patients et les 

tre garants de l’application de la 
glissements de compétence et de 

et Etat de leurs responsabilités à faire 
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Il  existe déjà une instance nationale chargée d’examiner et donner un avis sur 
les textes relatifs aux professions de santé : le Haut Conseil  des Professions 
ParaMédicales (remplaçant le CSPPM) dans lequel siègent les représentants 
des organisations syndicales du secteur public et du secteur libéral ainsi que des 
associations  reconnues par le Ministère. 

……  IINNUUTTIILLEE  àà  llaa  rreepprréésseennttaattiioonn  ddee  llaa  pprrooffeessssiioonn  

 

Les représentants  y siègent en qualité de professionnels.   
 

La profession infirmière est donc bien représentée par des professionnels sur 
l’ensemble des questions la concernant. 
 

L’Ordre Infirmier n’apportera rien de nouveau sur ce point ! 
 

La profession infirmière s’inscrivant dans une pratique articulée avec d’autres 
professionnels, il nous  paraît opportun de maintenir une pluralité de professions 
dans la composition du Haut Conseil  (infirmières, ergothérapeutes, 
psychomotriciens, aides-soignants,  étudiants, etc…). 
 

 
……  IINNUUTTIILLEE  aauu  ccoonnttrrôôllee  ddee  ll''eexxeerrcciiccee   

 
Il appartient aux pouvoirs publics et à sa représentation décentralisée 
d’exercer ce droit.  
 

Ainsi, nul besoin d’inscription auprès d’un ordre infirmier pour exercer.  
La réglementation prévoit déjà dans le code de la santé publique l’obligation 
d’inscription (gratuite)  auprès de la DDASS sur le fichier ADELI. Ce fichier 
national est réglementé par l’arrêté du 27 mai 1998 modifié le 2 février 2006.  
 

« Il permet également la gestion des autorisations de remplacement pour les professionnels 
concernés. », « A l'échelon central et régional, l'élaboration de statistiques fines permettant 
une meilleure planification des professions, la réalisation d'études démographiques sur ces 
professions, de projections et de prévisions. ». « Il comporte également des tables nationales 
alimentées par le niveau local mais consultables par tous : listes d'interdiction d'exercice, 
de signalement des faux diplômes, annuaire des services et gestionnaires. » 
 

On voit que des garanties ont  déjà été mises en place par voie 
réglementaire, garanties qu’il convient d’améliorer en tant que de besoin. 
 

Confier cette mission de contrôle à l’ordre infirmier permet à l’Etat, garant 
du système de santé, de se défausser de ses responsabilités… et de 
réaliser des économies. 
 

Et quand on sait ce que peut être le fonctionnement d’un Ordre, garant de la 
morale, on ne peut qu’être très inquiet sur les dérives possibles. Ainsi, l’ordre des 
médecins  juge P. Pelloux pour avoir oser dénoncer la carence de permanence 
des soins du secteur libéral (confirmée par plusieurs rapports officiels) et le 
menace d’une interdiction d’exercer.  
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……  IINNUUTTIILLEE  àà  llaa  ddéémmooggrraapphhiiee  

La création de l’Observatoire National de la Démographie des Professions  de 
Santé répond aux préoccupations de la profession.  
 

Rappelons que les organisations syndicales, tant dans les instances nationales 
représentatives ou lors des négociations globales ont posé depuis plusieurs 
années la question du renouvellement de la profession au regard des quotas de 
formation et du vieillissement des personnels. 
 

L’existence d’un Ordre Infirmier n’empêche pas de connaître des difficultés 
démographiques  importantes au Québec (avec une pénurie)  ou en Espagne 
(avec un taux de chômage très élevé). 
 

En France, la question de la démographie ne sera pas réglée par la création 
d’un Ordre Infirmier. En effet, c’est le gouvernement qui détermine les 
quotas en fonction des économies budgétaires à réaliser au niveau de 
l’Etat et de l’Assurance Maladie. 
 

EN CONCLUSION  
 
 

L’ordre infirmier ne serait qu’une nouvelle structure reprenant les missions déjà 
dévolues aux instances  existantes. Sa création  permet aux pouvoirs publics de 
se dégager de ses responsabilités en laissant croire à une avancée pour la 
profession. 
 

L’Etat se défausse et en plus veut nous faire payer une cotisation, dont nul ne 
peut dire quel en  sera le montant  et qui sera fixée par le Conseil National de 
l’Ordre en fonction de ses besoins de financement.   
 

La mise en place de cette  instance va nécessiter des sommes 
astronomiques en investissements (locaux départementaux, régionaux, 
nationaux), en rémunération de personnels (secrétaires, permanents..), et en 
déplacements (colloques autour du monde…). La cotisation sera donc variable 
d’une année sur l’autre….  A titre d’exemple : les Kinés = 200 à 280 € 
 

Nombre de conseillers pour les infirmiers  (hypothèse la plus basse) :  
1235 conseillers départementaux + 286 conseillers régionaux  
+ 52 conseillers nationaux = 1573 personnes… sans compter les secrétaires 
administratives salariés à venir …  
 

Sachant que l’ordre kinés paie une journée d’indemnisation à  539 € (304 € perte 
de ressources + 235,60 d’investissement personnel), cela signifierait 
848 790,80€ par réunion/jour … sans parler des déplacements et locaux 
indispensables au niveau départemental, régional et national !!! 
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PPaayyeerr  ppoouurr  aavvooiirr  llee  ddrrooiitt    
ddee  ttrraavvaaiilllleerr  eesstt  iinnaacccceeppttaabbllee  !!  

 

RREEFFUUSSOONNSS  UUNN  RRAACCKKEETT  
LLEEGGAALLIISSEE  !!  

  

EExxpprriimmoonnss  nnoottrree  ooppppoossiittiioonn  
eenn    ppaarrttiicciippaanntt  ppaarrttoouutt  

 

aauu  BBOOYYCCOOTTTT  ddeess  EElleeccttiioonnss  !! 

Unifions la profession autour de : 
 

 la reconnaissance professionn
 les revalorisations des rémuné
 l’amélioration des conditions d

 
 
 
 
 
 
 
 
 

BBOOYYCCOOTTTTOONNSS  LLEESS  EELLEECCTT
 
L’ordre infirmier  sera constitué de 3 niveaux : 
 
- Conseil de l’ordre départemental : élections organisées par
- Conseil de l’ordre régional : élections organisées par les D
- Conseil de l’ordre National : élections organisées par le mi
 
Seule l’élection des conseillers départementaux est
des infirmiers.  
 

Les conseillers départementaux éliront les conseille
éliront les conseillers nationaux, qui éliront le burea
 

C’est le rétablissement du suffra
 

Chacun des conseils est composé de 3 collèges : 
 
- Un collège des infirmiers relevant du secteur public.  
- Un collège des infirmiers relevant des salariés du privé. 
- Un collège des infirmiers libéraux. 
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Le nombre de conseillers départementaux par collège est fixé au regard de 
l’effectif global des infirmiers inscrits (ex : entre 4000 et 8999 infirmiers inscrits, il 
y a 5 libéraux - 7 salariés du privé et 11 salariés du public). 
 

Sans prise en compte  de l’importance réelle du secteur d’activité : cela 
permet de donner un plus grande place au secteur libéral. Le collège des 
salariés du public est sous évalué par rapport aux libéraux… 
 
ELECTEURS :  
Sont électeurs les infirmiers enregistrés au fichier ADELI à une date précédent d’au 
moins 2 mois celle de l’élection. Pour cette élection la date est celle du 31 décembre 
20007. 
 

En clair : tous ceux qui ne sont pas inscrits à cette date ne voteront pas ! 
 
ELIGIBLES : 
Sont éligibles, les infirmiers enregistrés au fichier ADELI depuis au moins 3 ans. 
 
C’est donc la mise à l’écart de tous ceux qui n’avaient pas fait enregistrer 
leurs diplômes auprès des DDASS avant le 24 avril 2005. 
 
Le VOTE : 
Il s’effectuera par vote électronique à partir du 9 avril jusqu’au 24. 
Il est organisé par un « prestataire de service »…. 
 
Rappelons que l’inscription au fichier ADELI était gratuite et effectuée dans 
le cadre de ses missions par la DDASS…  

 
PPaarrttiicciippeerr  àà  cceess  éélleeccttiioonnss,,    

cc’’eesstt  ccaauuttiioonnnneerr  ll’’oobblliiggaattiioonn  ddee  ppaayyeerr      
ppoouurr    aavvooiirr  uunnee  aauuttoorriissaattiioonn  ddee  ttrraavvaaiilllleerr..  

  
RReeffuussoonnss  ccee  rraacckkeett  iimmppoosséé  àà  llaa  pprrooffeessssiioonn  ::    

  
BBOOYYCCOOTTTT  !!  !!  !!  
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RReessttrruuccttuurraattiioonn  ddee  llaa  CChhiirruurrggiiee  !!  
  

 

Depuis quelques mois, les personnels de chirurgie font face aux 
informations divergentes concernant la restructuration de leurs services …   
 

Pour cette réorganisation finale les instances n’ont pas été consultées … 
 

PETIT RETOUR A FIN 2007 : 
 

En décembre, lors du CTE, deux schémas ont été présentés, les deux 
mettaient en évidences un nouveau service : l’Hospitalisation Programmée 
à Durée Déterminée (HPDD) et un nouveau cadre de fonctionnement 
prenant en compte cette nouvelle unité ...  
 

Quelques heures plus tard, au conseil d’administration, c’est une 
organisation avec cette fois l’Unité de Chirurgie et Anesthésie Programmée 
(UCAP) qui a été discutée …  
 

L’avis du CTE était donc envoyé à la corbeille au profit d’une troisième 
organisation non débattue et pour laquelle aucun cadre de fonctionnement 
n’a été présenté … 
 

SITUATION AU 14 MARS 2008 : 
 

Lors du Comité Technique d’Etablissement du 14 mars 2008, l’organisation 
de la chirurgie a été abordée.  
 

Même si notre organisation syndicale avait les informations lui permettant 
de débattre, SUD Santé Sociaux regrette que ce point n’ai pas été 
clairement identifié à l’ordre du jour du comité technique d’établissement 
du 14 mars et qu’aucun document n’ait été transmis aux membres de cette 
instance, qui DOIT être OBLIGATOIREMENT consultée sur tous les 
remaniements touchant à l’organisation du travail des agents ... à ce 
demander si ce flou n’est pas volontaire pour mieux noyer le poisson ou 
mieux conserver un certain monopole… 
 

Malgré ce flou et l’absence préalable d’informations officielles , il n’en 
demeure pas moins que direction, médecins et représentants des 
personnels étaient tous d’accord au CTE du 14 : « les cadres de 
fonctionnement ne sont pas figés et ils seront modifiés si nécessaire ! »  …  

 

C’est pourquoi cette réorganisation ne pouvait être considérée 
comme définitive … pour preuve : 2,5 ETP IDE vont être ajoutés (2 sur la 
chirurgie et 0,5 sur l'UCAP/Oncologie, les effectifs AS ont été revus … 
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SUD Santé Sociaux est solidaire avec les agents, regrette le 
manque d’unité et de coalition qui ne servent que la direction au 
détriment des salariés.  
 

En cas de nécessité, contactez nous : seul nous ne sommes rien, 
ensemble nous sommes forts et tout devient possible …  
 

Conformément : 
 

 Au règlement intérieur relatif à nouvelle gouvernance du CH ARRAS,  
 Au règlement intérieur du Comité Technique d'Etablissement, 
 Aux articles L6143-1 et L6146-1 du code de la santé publique … 

  

SUD Santé Sociaux, demande que soit communiqué à l’ensemble des 
salariés de chirurgie et aux membres du comité technique 
d’établissement : 
 

 La proposition du conseil exécutif  
 L’avis du CTE  
 L’avis de la CME  
 L’avis du Conseil d’Administration 

 

Si cette procédure n’a pas été respectée, la mise en place de cette nouvelle 
organisation est basée sur le non-respect des textes en vigueurs et 
démontre à quel point la nouvelle gouvernance de l’hôpital se soucie peu 
des conditions de travail des salariés et de la prise en charge des patients 
dans des conditions optimales.  
 

Les seuls leitmotivs de nos directions (médicales et administratives) 
restent : 
 

 les profits dus à l’activité…  
 les ratios de personnels par rapport aux gains que peut rapporter 
l’activité (un service ayant une activité importante, mais mal payée, ne 
sera donc pas forcément  renforcé en effectifs) …  
 le plan de retour à l’équilibre budgétaire qui incite nos dirigeants à 
créer de l’activité « payante » à effectif constant …  

 

SUD considère que « l’on ne peut pas faire le bonheur des gens 
sans eux » et demande que l’ensemble des éléments soient 
communiqués aux agents concernés par la réorganisation pour 
permettre la poursuite du débat au prochain CTE. 

Syndicat SUD Santé-Sociaux – Centre Hospitalier d'Arras – Boulevard BESNIER – BP 914 – 62 022 ARRAS CEDEX
 

    03.21.21.13.36 (ou poste 31336)  -   06.78.30.75.33 -  syndicat.sud@ch-arras.fr  
site :   http://sud.sante.arras.free.fr 
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GGrraannddee  BBrraaddeerriiee  ssuurr  lleess  HHeeuurreess  SSuupppp  !!    
 

Le 6 février dernier 4  fédérations syndicales sur 8 ont signé le protocole d'accord sur 
l'indemnisation des heures supplémentaires et des comptes épargnes temps.  
SUD santé-sociaux a refusé de signer ce protocole. 
 

Dés septembre 2001, SUD dénonçait la mise en place du protocole  35 heures sans 
effectifs suffisants.  
 

Malheureusement, les faits nous ont donné raison et les milliers d'emplois qui font 
défaut ont dégradé durablement les conditions de travail et de vie des personnels, et 
parfois les conditions d'accueil et de soins des patients.  
 

Les temps de chevauchement des équipes amputés, les plannings de travail 
désorganisés, les heures supplémentaires imposées,  les rappels à  domicile 
intempestifs multipliés sont autant de contraintes qui deviennent de plus en plus 
insupportables. 
 

Plus de 23 millions d'heures supplémentaires à récupérer, sans compter toutes celles 
qui n'ont pas été prises en compte notamment dans les petits établissements.  
2,6 millions de jours épargnés, souvent de manière contrainte, sur des comptes 
épargnes temps (CET). Ce sont l'équivalent de milliers d'emplois temps plein qui ne sont 
pas pourvus ! 

DDeess  nnééggoocciiaattiioonnss  
ppiippééeess  dd''aavvaannccee  !!  

 
Dès le départ, le ministère 
a voulu imposer un 
paiement sur un forfait 
unique des heures 
supplémentaires inférieur 
à l'indice de la majorité des 
personnels.  
Trois séances ont été 
nécessaires pour 
contraindre le ministère à 
faire progresser ce forfait 
de 2 euros. Pour SUD la 
seule partie négociable 
était le pourcentage de 
majoration. En aucun cas 
ne pouvait être remis en 
cause la valeur liée au 
point d'indice : travailler 
plus pour gagner moins 
est inacceptable et 
pourtant c'est une réalité 
pour une majorité des 
personnels concernés par 
cette régularisation.  

Au-delà
d'habitu
travail, 
Même s
soumis
imposs
souven

Le finan
totalem
les créd
sur les 
d'euros
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davanta
sont dé
Les pla
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Cercle a
d'emplo
des heu
les CET

Pa
DDeess  mmeessuurreess  nnoonn  ffiinnaannccééeess  !!  
cement de ces remboursements n'est pas 
ent assuré. Si pour la moitié des récupérations, 
its existent, l'autre moitié devra être financée 
fonds propres des établissements (350 millions 
). 
de majorité des établissements creusera encore 
ge son déficit  (+ de 60% des établissements 
jà dans le rouge).  
ns d'économies pèsent déjà lourdement sur les 
els, et comme désormais, tout déficit doit être 

, ce sont les emplois statutaires qui vont en 
 frais. Le non remplacement des départs et  la 
ation des emplois vont donc se multiplier.  
u combien vicieux, car cette réduction 
is va entraîner de nouveau une augmentation 
res supplémentaires ou des jours épargnés sur 
 qu'il faudra bien un jour de nouveau payer. 
LLaa  RRTTTT  rreemmiissee  eenn  ccaauussee  !!  
 de ces mesures de régularisation, il s'agit 
er les personnels à augmenter leur temps de 

à assouplir leurs horaires, à être plus flexible. 
i le paiement des heures supplémentaires reste 
 au volontariat, comme il est souvent 
ible de récupérer ces heures,  le choix sera 
t restreint.  
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Pour SUD la réduction du temps de travail est  une revendication bien actuelle,  
notamment pour compenser l'intensification du travail. C'est aussi vital pour concilier 
vie au travail et vie personnelle.   
 

Pour SUD il faut combler les postes vacants par des emplois statutaires, développer 
les formations qualifiantes, favoriser les promotions professionnelles, augmenter les 
salaires et  revaloriser les carrières pour fidéliser les personnels. 
 

Pour SUD les heures supplémentaires doivent être  exceptionnelles et ne doivent pas 
dépasser, comme auparavant, un plafond de 10 heures par mois. 
 

SSoollddeess  ::  ddeerrnniièèrreess  ddéémmaarrqquueess  ssuurr  lleess  hheeuurreess  ssuupppplléémmeennttaaiirreess  
 

Règle générale promise en 
matière de paiement d'heures 
supplémentaires : 
 

 Majoration de 25% pour les 
8 premières heures,  
 

 Majoration de 50% pour les 
suivantes.  
 

Majoration de 100% pour les 
heures de nuit. 

Modalités de paiement définies par le protocole 
 

Les 14 premières heures seront rémunérées sur la 
base de l'indice réel de l'agent au 31 / 12 / 2007  
majoré de 7%. Toutes les heures suivantes seront 
rémunérées sur la base de 13 € brut de l'heure. 
 

Regardons la proposition à la loupe : 
 

7% de majoration pour les 14 premières heures  
alors que normalement elles sont majorées de 25% : 
 

 soit un taux de majoration inférieur de 72% 
au taux applicable au 01 janvier 2008. 

 

Possib
des jo
2007 s
 

 Cat
 Cat
 Cat

 

Là, le 
bradé
rappor  
travail

 

A partir de la 15ème heure forfait de 13€ brut par heure ! 
 

Seuls les agents ayant un Indice Net Majoré inférieur à 
295 (4 premiers échelons de l’échelle 3, 3 premiers de 
l’échelle 4, 2 premiers échelons de l’échelle 5 et 
premier échelon des moniteurs éducateurs) sont 
gagnants. 
 

Pour les autres, 13 € est inférieur au taux 
horaire majoré de 50 % … voire même pour 
certaines catégories inférieur au taux horaire 
sans majoration.   
 

 Pour SUD les heures 
effectuées et les jours

 
 
 
 

 

pratiq
be

récup
Le

heure
un

 
 
 
 

 
SUD ne peut pas signer un 
accord qui entérine une 
régression sociale  ! 
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Payées ou récupérées ? 
 

Officiellement le choix existe mais 
uement pour les agents  ayant cumulé 

aucoup d'heures supplémentaires, la 
ération sera très difficile à concrétiser. 
 texte permettant de rembourser les 
s et les C.E.T. devrait sortir en mai pour
 paiement effectif au plus tôt en juin. 
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LLiibbeerrttéé,,  iinnddééppeennddaannccee,,    
iimmppaarrttiiaalliittéé  ddee  llaa  PPrreessssee  ……  

 
 
La presse se dit libre, indépendante, impartiale …  
 
Elle nous dit : notre rôle est d'informer sans parti pris la population … 
en prenant en compte les avis divergents …  
 
Quel beau discours … 
 
Mais dans les faits, les communiqués de presse transmis par notre 
organisation syndicale concernant le centre hospitalier d'Arras, restent 
sans écho de leur part … seraient-ils dérangeant ??? seraient-ils sans 
intérêt ??? 
 
Nous vous laissons jugé de l'intérêt ou non de notre dernier 
communiqué qui n'a trouvé aucun écho auprès des presses écrites 
locales (Voix du Nord, l'Abeille de la Ternoise, l'Observateur de 
l'Arrageois et l'Avenir de l'Artois). 
 
Nous admettons qu'il pourrait froissé certains politiques en place, voire 
même certains de nos collègues, que l'on prête à notre organisation 
syndicale une étiquette qui ne plait pas à nos gouvernants …  
 
et pourtant nos seules motivations sont la défense des salariés, le droit 
à tout citoyen à accéder à des services publics de qualité …  
 
Sans vouloir abuser de notre liberté d'expression, qui reste un droit 
français, vous trouverez ci après notre dernier communiqué …  
 
Que la presse n’a bien évidemment pas diffuser … 
 
Mais après tout, elle reste libre d’informer ou non ! 
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Communiqué de Presse SUD Santé Sociaux du 22 février 2008 
 

CH Arras … top technologique … flop économique … flop social 
 

STOP y en a marre de lire dans la presse que l'hôpital est un top de technologie … 
tortues, écrans multimédia, pharmacie numérisée … l'hôpital promu au 4 coins du 
monde par des personnels de direction est devenu l'attraction la plus populaire de la 
région … à quand le changement des panneaux d'accueil … Bienvenue à CHA Land …  
 

Les visites organisées (et non payante donc non rentable pour les patients car pas pris 
en charge dans nouvelle tarification à l'activité) se limitent généralement aux sous sol 
de l'hôpital.  
 

Et pour cause, si les visiteurs  s'attardaient dans les services de soins,  ils se rendraient 
vite compte que ces nouvelles technologies n'apportent pas grand chose aux patients 
et encore moins aux personnels … à part l'asservissement horaire et des charges 
extrêmement lourde à pousser dans les couloirs des étages (les tortues déposant les 
cargaisons près des ascenseurs et ne s'aventurant pas au cœur des services). 
 

Les seuls gagnants dans cette campagne sont les sociétés privées qui ne sont jamais 
oubliées dans les discours des représentants de l'hôpital … à se demander ce que 
rapporte cette pub aux intervenants (des voyages? des prix défiant toute concurrence? 
des distinctions sur la croisette?), une chose est sûre, pour les agents hospitaliers et 
les patients, cette campagne n'apporte RIEN …  
Alors que c'est bien l'ensemble des personnels qui accueille, soigne, entoure les 
patients durant leur séjour sans rechigner à la tâche et ce même si les conditions de 
travail sont loin d'être idéales. 
 

Pour SUD, il est évident que l'information répétée faite autour de ces nouvelles 
technologies ne sert qu'à faire écran ( celui là en fumée et pas numérique ) … pour 
éviter de parler des préoccupations des salariés du centre hospitalier.  Mais de quoi 
parle SUD? de choses qui fâche? certainement … et en plus en pleine campagne 
électorale. SUD dénonce des conditions de travail qui ne cessent de se détériorer : 
médecins, personnels de soins et personnels non soignants vivent au quotidien les 
insuffisances budgétaires, souffrent de plus en plus. SUD dévoile que des services sont 
en cours d'externalisation (traduire sont offerts au secteur privé lucratif) et pour 
couronner le tout SUD ose annoncer qu'un plan de retour à l'équilibre financier prévoit 
pour fin 2008, le retour à un nombre d'effectif égal au nombre que l'établissement 
compté avant l'ouverture du nouvel hôpital et donc la suppression par rapport à juin 
2007 de 50 postes … alors que le manque de personnel est incontestable.  
 

Mais  où va-t-on ? Aucun doute, vers la casse du service public de santé … vers une 
prise en charge différente devant la maladie suivant que l'on naît (ou que l'on n'est) 
riche ou pauvre …   
 

Demain, peut-être que les malades seront pris en charge par des robots (équipés de 
lecteur de carte bancaire) … qui ne seront de toute façon pas à l'abris d'un bug ou d'un 
virus… et qui ne remplaceront jamais les rapports humains …  
 

Enfin, dans le plus grand anonymat, une résidante du centre de cure médicalisé Pierre 
Brunet a fêté ce mercredi ses 100 ans … presses, mairie étaient invitées … personne n'a 
fait le déplacement. Bon, c'est vrai, y avait pas d'association derrière cette animation et 
en plus rien de croustillant, pas de scandale, pas de maltraitance, pas de nouvelle 
technologie, pas de quoi faire un papier … les personnels ont organisé une réception 
en l'honneur de cette dame, la famille présente a semble-t-il apprécié cette après midi … 
et c'est bien là le principal pour les personnels hospitaliers : une prise en charge 
identique pour les résidants ou les patients. 
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MMééddaaiilllleess  dd''HHoonnnneeuurr  
 

A la cérémonie des vœux 2008 
JOUR DE FETE  ou  RENCONTRE DU TROISIEME TYPE  ? 

 
Lors de la cérémonie des vœux 2008, nos retraités, clous du spectacle, ont été remerciés 
beaucoup trop rapidement de leurs bons et loyaux services. Cette mascarade n'a servi qu'à 
mettre à l'honneur la direction de l'établissement et certains de ses administrateurs … 
Cette remise de médaille aurait du être dédiée aux anciens qui ont fait le déplacement.  
 

En quelques lignes, voici notre ressenti sur cette remise de médailles. 
 

10 H 30  
 

Ils sont venus endimanchés, il fallait qu’il soient beaux, pour assister à la cérémonie 
qui (leurs a-t-on écrit) doit les mettre à l’honneur pour leurs bons et loyaux services. 
 

11 H 00 
 

Ils sont venus, heureux d’avoir trouvé le chemin, béats d’étonnement et 
d’admiration en entrant dans la cathédrale du nouvel hôpital mais également ravis 
de revoir leurs anciens collègues et tous ceux qu’ils ont laissés en quittant la vie 
active. 
 

« Cha y est,  in y est » « vindiouce, chébiau, ché grand » « hé bin té la aussi tisote, cha 
va m'in fiu ? » 
 

« Enfin on y est » « Oh c’est beau , c’est grand » «Tiens !! T'es là aussi, comment vas ? » 
 

11 H 15  
 

Ils sont venus nos braves retraités et en attendant le début des festivités les 
conversations vont bon train, les questions fusent de toutes parts, les souvenirs 
remontent à la surface et des éclats de rire ponctuent certains récits du temps jadis. 
 

« D’note temps in travailaut dure mais in savaut printe l’ temps d’rigoler » 
 

« De notre temps, ça bosser dur mais on savait rire aussi. »  
 

« Tais teu !!! Eul’chef i va parler, nan, i r’part. » 
 

 « Tais toi !!!! Le maître de cérémonie va prendre la parole, non, il repart » 
 

11 H 30  
 

Ils sont venus nos endimanchés retraités mais ne pensaient pas assister à une 
représentation théâtrale des vœux 2008. 
 

« va t’in vire, y vont nous faire ‘’ Au Théate eus’soir’’ » 
 

« va t’en voir, ils vont nous faire au « théâtre ce soir » » 
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11 H 35 : Premier acte   
 

Sur scène il y des gens assis, d’autres debout, d’autres encore juchés sur des 
tabourets de comptoir, il y a même un Sénateur et chacun à son tour les acteurs 
présentent ses vœux pour l’an neuf. 
 

« Ché qui eul’tiot bonome qui berloque ses gampes sus callielle ? Cha chro pas li 
ch’nouvio dirlo ?» 
 

«C’est qui le petit bonhomme qui balance ses jambes sous sa chaise ? C’est lui le 
nouveau directeur ? » 
 

« Bin nan hein ! li y est toudis là, ch’dirlo c’est l’aut’ à côté qui est toudis parti en 
pélrinache !» 
 

«Non ! lui il est toujours présent, le directeur c’est l’autre à côté qui est souvent parti en 
 mission » 
 

Midi : Deuxième acte   
 

Commence un interminable déballage de remerciements, d’auto congratulations par 
vidéoconférence faisant l’apologie des techniques de communication  par ci et 
d’informatisation par là. Bref, des discours d’initiés pour des initiés. 
 

« Va t’in vire du qui va s’nicher ch’progrés! mais du qui sont ché malates din tout cha?  » 
 

« Allez donc voir où va se nicher le progrès ! mais où il est le malade dans tout ça ? » 
 

12 H 45 : Troisième acte    
 

Présentations de partenariats par ci et de collaborations par là 
 

« véte ichi ché lacheux, y s’in vont arprintent leu boulot paceque leu ju i trin’ne in 
longueur » 
 

«  Tiens ! Pourquoi les agents s’en vont ? Ah oui, c’est l’heure de la relève, ils sont 
obligés de partir pour les transmissions... Les discours sont trop longs » 
 

« Mes comarates n’s’ront pon la pou’médale ! » 
 

«  Mais alors, mes collégues ne seront plus là pour ma remise de médaille ! » 
  

13 H 15 : Entracte 
 

Présentation d’une vidéo   
 

« Ché bien biau tou’ch’la mais cha fait mal as’norelle » 
 

« Pas mal mais la musique me fait mal aux oreilles » 
 

13 H 30 : Salut des artistes 
 

Décors de Roger HARTE -  Costumes de Donald CARDWELL 
Dans une mise en scène de Gérard MENVUSSA 
 

« Ch’te’l’avaut bien dit qu’chétaut du théate » 
 

« Je te l'avais bien dit que c'était du théâtre » 
 

 
Page 19 sur 24 



 S olidaires   U nitaires   D émocratiques 

13 H 35 
 

Notre directeur annonce le «  clou de la cérémonie »,   
Fais semblant de chercher nos retraités (qu’il ne connaît  pas) du regard dans 
l’assemblée, leurs dit quelques mots gentils. 
 

« houai, ché nous in est là » 
 

« Oui, c'est nous on est là ! » 
 

13 H 37 
 

Vite parce qu’on a pris du retard et dans l’indifférence générale on distribue les 
médailles à la volée, remises par des gens qu’on ne connaît même pas. 
 

« Eh bin mert’alors, pour eul’clou deul’cérémonie in a pon eu drot ach’podium et in 
plus in m’a pratiqu’min ch’té eul  médalle d’un aute avant de m’faire eune baisse à la 
va vite. »   
 

« Eh bien, zut alors, pour le clou de la cérémonie on a pas eu droit au podium et en plus 
on m'a pratiquement jeté la médaille d'un autre avant de m'embrasser à la va vite. » 
  

« Ichi pour’ête bin vu vaut mieux ête « informaticotéléphonovidéasse  qu’ête à 
l’artraite » 
 

 « Ici pour être bien vu vaut mieux être " informatico-téléphono-vidéasse" que d'être à la 
retraite. » 
 

13 H 47 
 

Le buffet est ouvert, il est temps de prendre le verre de l’amitié pour égayer les 
esprits, gommer les frustrations. 
 

« A’t’santé min commarate, une médale ché bien biau  mais in’auro préféré eune tiote 
somme d’argin pour agréminté nous tiote retraite »  
 

 « A ta santé collègue, une médaille c'est bien beau mais on aurait préféré une petite 
somme d'argent pour agrémenter notre petite retraite. » 
 
 

Y VOULOTENT COMMUNIQUER IN NOUS PARLANT 
D’COMMUNICATION MAIS SEULMIN IN’A RIN COMPRIN VU 
QUI N’PARL’TENT PON L’MÊME LINGACHE QU’NOUSOTES. 

 
 

« Ils voulaient communiquer en parlant de communication mais seulement on 
a rien compris vu qu'ils ne parlent pas le même langage que nous ! » 

 
14 H 00 
 

Intervention des pompiers sur le SAS d’entrée du Nouvel Hôpital … le faux plafond 
extérieur s’envole … bon y avait du vent … mais quand même … admettons que les 
nouvelles constructions ne sont pas aussi robuste que ça !  
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CC..GG..OO..SS..  
 
Attention, Contractuel(le)s, stagiaires, titulaires, n’oubliez pas de déposer votre 
dossier CGOS avant le 30 avril 2008 auprès de Mme MONCHIET Nathalie - Rez 
de Chaussée du Bâtiment Administratif - poste 31 846.  
 

EElleeccttiioonnss  --  RReeccoouurrss  
 
Suite aux élections des représentants des personnels au CTE (Comité Technique 
d'Etablissement) et aux CAP (Commissions Administratives Paritaires) Locales et 
Départementales qui ont eu lieu le 23 octobre 2007, SUD a obtenu plus de sièges 
qu'en 2003 mais a tout de même contesté les résultats proclamés ...  
 

Les recours déposés portent essentiellement sur le dépouillement des urnes qui 
s'est fait de façon complètement désordonné et pour lequel aucun article du code 
électoral n'a été respecté ! 
 

SUD Souhaite simplement recompter les scrutins et corriger les résultats si cela 
s'avère nécessaire ... le contenu des urnes est sous scellé, ces contrôles sont 
donc toujours possible ! 
 

Le Directeur du CH Arras et Force Ouvrière ont refusé ce contrôle ...  
 

La préfecture n’a pas répondu ... nous obligeant à patienter deux mois avant de 
déposer notre recours auprès du Tribunal Administratif. 
 

SUD a donc déposé sa requête au Tribunal Administratif le 12/02/2008 ... 
 

Maintenant, il nous faut nous armer de patience pour attendre la suite … 
 

 

Pour contacter SU

Perm
 

Du  lundi au vendre

Télép

03.21.21.13.36

06.78.

Messagerie : syn
 

ou : sud.sant

Site Internet : http:/

 
 
 
 

 

Besoin d’aide ? 
 

Une question ? 
 

Un rendez-vous ?  
 

N’hésitez pas, appelez-nous, 
 

SUD s’engage à vous répondre !
 

SUD une équipe à votre écoute  
et à votre seul service ! 
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D Santé – Sociaux 
 

anences 

di de 08H30 à 16H30 
 
hones 
 

 (ou poste 31336) 
 

30.75.33 
 

dicat.sud@ch-arras.fr

e.arras@free.fr 
 

/sud.sante.arras.free.fr

mailto:syndicat.sud@ch-arras.fr
http://sud.sante.arras.free.fr/
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HHuummoouurr  
 
L’hôpital recrute un Maraîcher pour la prise en charge des  
plantations de salades, afin de mieux nourrir les tortues. 
Ces braves petites bêtes sont la première attraction de CHA Land. 

 
Le traiteur du clos Saint Aubin est intervenu dans nos murs. 
SUD a été déçu, car il pensait que l’ordinaire des patients et 
des personnels allait être amélioré, mais non, c’était pour  
l’accueil des énièmes visiteurs venus s’abreuver des  
nouvelles technologies de l’hôpital d’Arras … et d’un buffet 
amélioré qui aurait été offert par les partenaires du CHA. 

 
 

Attention même les machines ne sont pas à l’abris d’un virus …  
et pour les soigner il faudra bien faire appel à l’humain …  
Espérons qu’il ne sera pas trop tard pour les patients … 

 
 
 

  
  
  

NON AUX 
CADENCES 

INFERNALES 

Injection pour 
client 254896 

Attention, laissez passer … 
médicament pour client 122365

BBiieennvveennuuee  ddaannss ll’’hhôôppiittaall ddee DDeemmaaiinn
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   Vous désirez être informé  

ou nous rejoindre dans nos actions  
de tous les jours : 

  
retournez la demande d'informations   

ci-dessous par courrier,  
 

appelez-nous au 03.21.21.13.36  
(ou poste 31336) ou au 06.78.30.75.33, 

 
 contactez-nous par E-mail à l'adresse 

sud.sante.arras@free.fr  
ou syndicat.sud@ch-arras.fr ,   

 
utilisez les formulaires sur notre site internet 

http://sud.sante.arras.free.fr 

 Mme   Mlle   M  ..........................................................................................   

Nom de Naissance ...........................................................................................  

Prénom   ...........................................................................................  

 

 

Adresse * ............................................ ....................................................................   

 ............................................ ....................................................................   

 ............................................ ....................................................................   

Email ............................................ ....................................................................  

Téléphone Domicile * ............................  

Téléphone Mobile *.............................. 

Téléphone Travail.................................

  

Grade ou Profession 
 

........................................................ 

Service 
 

........................................................ 
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SUD  Santé  Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras 
Boulevard BESNIER – BP 914 – 62 022 ARRAS Cedex 

 

Téléphone : 03.21.21.13.36 (poste 31336) ou 06.78.30.75.33 
E-Mail : sud.sante.arras@free.fr ou syndicat.sud@ch-arras.fr

 Site  http://sud.sante.arras.free.fr  
 
 

Syndicat Départemental SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais 
11, rue d'Achicourt – 62000 ARRAS 

 Téléphone :  06.15.71.41.04 
E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr

 

 

 

mailto:sud.sante.arras@free.fr
mailto:syndicat.sud@ch-arras.fr
mailto:sud.sante.sociaux.62@free.fr
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